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  Sous l’Ancien Régime, il était une corvée qui consistait à faire taire les grenouilles 
afi n d’assurer aux seigneurs environnants le sommeil réparateur. En abolissant 
les privilèges attachés à la naissance et, par conséquent, ce type de corvée, 
les séances parlementaires des 4 et 26 août 1789 ont entraîné la France vers 

un régime républicain épris de libertés. 

/// Le mois d’août écoulé a célébré sans cérémonie le 220e anniversaire des fondements 
de notre République. Deux cent vingt ans que la Déclaration des droits de l’homme 
et du citoyen guide nos agissements et nos décisions et que l’appropriation des libertés 
individuelles pousse à la surenchère. De fait, la proclamation des Droits, unique référence 
pour le citoyen, a contribué à forger la société individualiste que des esprits éclairés 
appelèrent justement de leurs vœux mais que d’aucuns dénoncent désormais comme 
un risque de régression de la condition humaine. 

/// Le respect des droits de chacun est un principe inaliénable gravé dans le marbre 
de toute démocratie digne de ce nom. Cette faculté permet à l’individu d’évoluer dignement, 
sans la pression du dogme ni la contrainte du joug. Mais elle ne l’implique pas, en qualité 
de citoyen, dans la construction d’une société humaniste et fraternelle conforme à l’idéal 
républicain. Aussi, à la lumière du chemin parcouru, nous pouvons considérer que le progrès 
irrigué par cette conquête ne demeurera que s’il trouve un corollaire pour juste équilibre. 

/// D’ailleurs, comment permettre à quiconque de disposer librement des garanties républicaines 
– parmi lesquelles l’accès à la connaissance et à l’instruction, la protection des personnes et 
des biens et la préservation de la santé et du bien-être – si tous ne participent pas de manière 
équitable et mesurée à l’entretien de ce patrimoine ? Comment consolider le lien qui nous unit 
aux autres citoyens si chacun de nous n’a pas le devoir d’exprimer par son comportement 
ce qu’il a de meilleur en lui ? Comment atteindre cette civilisation oublieuse des lois parce 
que éprise de morale et donc capable d’assumer son statut d’humanité ?

/// Les policiers que nous sommes ont conscience de cette dualité. Avertis des droits 
qui nous protègent, nous en savons aussi les exigences. C’est donc tout naturellement 
qu’en notre qualité de dirigeants de la Mutuelle Générale de la Police, nous avons élaboré 
une charte et un statut de l’élu. Ces textes, qui établissent droits et devoirs, permettent 
à chacun de s’exprimer en connaissance et en conscience. Ils engagent les élus qui vous 
représentent dans le processus démocratique et le débat d’idées. Ils les poussent à la réfl exion 
et à la créativité. Convaincu que chaque policier, client de la MGP, peut devenir l’adhérent 
capable de promouvoir l’action que nous menons au service de tous les policiers, je vous 
invite à participer plus largement encore à l’élan militant qui caractérise votre mutuelle. 
Je vous invite à constituer ce maillon indispensable à l’existence des autres.

/// Parce que aujourd’hui, lorsque la nuit tombe, les grenouilles coassent, certes, en toute 
liberté…, mais bien trop loin de la vie citadine pour nourrir le débat. 

LE PRÉSIDENT
Jean-Marc Tomasi

Je vous invite à participer 
à l’élan militant qui 
caractérise votre mutuelle
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